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RGPD : "Les DRH nedevraientpasêtre
considéréscommede simplesexécutants"
21/03/2022

Sabine de Paillerets etCarolineGoupil, avocateauseindu cabinet
BCTG Avocats, insistentsur l'intérêt et la nécessitépour les directions

des ressourceshumainesdes'emparerdu RGPD.

Quel estle rôle de la direction desressourceshumainesdansle respectdu

Règlementgénéraldeprotection desdonnées?

Sabinede Paillerets : Le rôle de la direction desressourceshumaines estcentral car

la multitude desdonnéespersonnellesdessalariés doivent être traitéesen conformité
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avec le RGPD.Le salarié estquantà lui à la fois sujet, puisque cesont sesdonnéesqui

font l'objet d'un traitement,cequi lui confère desdroits surses

donnéespersonnelles,et acteurdu respectdesrèglesinternesmisesenplace par son

employeur enmatièrededonnéespersonnelles.

Les DRH ont-ellespris àbras-le-corpscettenouvelle mission ?

Sabinede Paillerets : LesDRH n'ont souventpasété mis ensituation deprendrela
mesurede leur rôle. Comme il s'agitd'abordd'un sujet de conformité, il estavanttout

géré par lesdéléguésà la protection desdonnéespersonnelles(DPO) et les directeurs

juridiques. Pourtant, si un salariéréclame l'ensembledesdonnéespersonnelles

collectées,cela impactedirectementlesDRH et représenteun vastetravail detri dans

les informations auxquelles les DRH doivent nécessairementêtreassociés..

Caroline Goupil : Onconstateque le rôle desdansle cadrede la conformité du

traitementdesdonnéespersonnellesest plus de l'ordredel'exécution desdécisions

prisespar les entreprisesplutôt qu'enqualité d'acteurs.Or, les DRH ne devraient pas

être considéréscomme de simples exécutants.Ils devraient sesaisir du sujet(et leurs

entreprisesdevraient leur donnerdesmoyens de le faire) car ils doivent veiller au

respectdu RGPDpar les salariés,mais aussis'assurerqueles droitsdessalariés sont

bien respectés.

Sabinede Paillerets : Lesentreprisestâtonnentencore sur le sujetqui estpourtant

une préoccupation quotidienne. En matièrede contentieux relatifs à la paie, si le salarié

réclamedesrappels de salaire en invoquant le fait qu'il estmoins bien payé queson

collègue, la DRHva devoir produire les bulletins depaiede l'autresalarié.Resteà

savoir si l'employeur doit répondre à cettedemandede communication.Dans tous les

cas, la production de telles piècesdoit se faire dansle respectdu RGPD et des
procéduresmisesen place par l'entreprisedansle cadredecetteréglementation.

Caroline Goupil : L'employeur peut aussiêtre confronté à un salarié qui

demandel'accèsà toutessesdonnéespersonnellessouventau moment de sondépart.

L'entreprise doit bienveiller à cequecequ'elle communiquene porte pasatteinteaux

droits de tiers. Notonségalementque le sujet de l'atteinteà la sécurité de l'entreprise

est souventliée à uneerreurd'un salarié.Lessalariéssont à juste titre de plus en plus

formés à cesujet car il y a un risque d'atteintesgravesà l'entreprise.

Comment opérer la répartition des compétencesentre la DRH et la direction
juridique ?

Sabinede Paillerets : Il est trèscompliqué de savoir comment répartir les pouvoirs.

Bien souventlesentreprisesneseposentmêmepasla question de la délégationde

pouvoirs et desavoir qui seradébiteurdu respectdesobligations. Pourtant, la question

mérite d'êtreposéecar la DRH a un pouvoir hiérarchiquesur les salariésqui

commettraientuneinfraction
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